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PRESENTATION DU DOSSIER 
 

PRESENTATION DU PROJET 
 
La SAS Carrières de Condat, filiale du Groupe EUROVIA,  exploite plusieurs carrières dans la région et en 

particulier dans le département de la Haute-Vienne. 
 
Elle a repris en 2012 la carrière de gneiss du Roc au li eu-dit « Chansaux » sur la commune de Saint-Agnant-

de-Versillat.  
 
Depuis 1974 cette carrière, ouverte en 1945, a été exploi tée par différentes sociétés avant la SAS Carrière 

de Condats (M. VACHER, M. CHEZEAUX, La SARL Le Roc, la SA BARRIAUD puis la SA TARMAC Granulats).  

Elle est actuellement autorisée par arrêté préfecto ral n°2000-717 du 2 mai 2000 (arrêté de transfert à la 

SAS Carrières de Condat n°2012-362-01 du 27 décembre 2012 ). Certains secteurs de la carrière ont d’ores 

et déjà été remis en état et ont fait l’objet d’une cessation d’activité (procès-verbal de récolement du 

15 janvier 2015). La superficie aujourd’hui autorisée est d’environ 11,13 ha 1. 
 
La durée d’autorisation a été fixée à 20 ans. L’échéance de cette autorisation arrivera donc le  

2 mai 2020.  
 
Du fait de la situation économique générale et de la baisse du marché local en particulier, le fond de 

commerce de la carrière se situe aux environs de 50 000 t/an (dont 10 à 15 000 t/an pour l’agglomération 

de La Souterraine et 10 000 t/an pour une association agricole). Or, l’exploitation était initialement 

prévue à un rythme moyen de 200 000 t/an (avec un maximum à 350 000 t/an). Il apparaît donc 

clairement que, de ce fait, la totalité du gisement contenu dans l’emprise autorisée n’a pas pu être 

extraite. 
 
Dans ces conditions, la SAS Carrières de Condat souhai te poursuivre l’exploitation de cette carrière qui 

présente de nombreux avantages pour l’approvisionnement des marchés locaux :  
 

�Î�� la société ne dispose pas d’autres sites dans le secteur qui lui permettent d’alimenter les 

marchés du secteur, 

�Î�� la ville de La Souterraine est tout proche et facilement accessible depuis le site directement 

raccordé à la RD 14. Compte tenu du prix de revient lié à leur transport, élevé par rapport à 

leur propre valeur du fait du caractère pondéreux des granulats (environ 0,15 €/tonne/km), 

cette situation constitue un atout indéniable, 

�Î�� isolement du site par rapport aux zones habitées (toutes à 500 m au moins de la zone 

d’extraction), 

�Î�� … 
 

Outre la production de granulats naturels à partir du gisement extrait, d’autres activités se déroulent où 

se dérouleront par ailleurs sur le site de Chansaux :  
 

�Î�� le négoce de matériaux d’autres sites (sables, …), 

�Î�� le recyclage de poteaux électriques en béton, 

�Î�� l’admission de matériaux inertes non valorisables provenant de chantiers de terrassement pour 

mise en remblai sur place , …  
 
La carrière de Chansaux s’inscrit donc tout à fait dans la démarche « Granulat + » du groupe dont 

l’objectif est notamment de concourir à économiser la ressource naturelle en valorisant au maximum 

aussi bien les gisements naturels que les produits de recyclage. 
  

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
1 La surface restant exactement autorisée après cessation d’activité sur une partie des terrains est de 111 316 m 2. 
Toutefois, suite à des actualisations foncières, les surfaces  cadastrales ont un peu évolué. La superficie demandée est 
donc de 112 181 m 2.  
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Il s’agit donc de pérenniser l'activité du site  pour valoriser entièrement son gisement et développer des 

activités connexes pour un marché local. 
 

Compte tenu des réserves de gisement restantes (environ 1 500 000 tonnes) dans l’actuelle zone 

exploitable et du rythme de production (50 000 t/an en moyenne) , la durée d’autorisation demandée 

est de 30 ans2. Aucune extension ne sera nécessaire.  

 
En dehors du rythme de production, les autres conditions d’exploitation de la carrière ne seront pas 

modifiées. Le carreau de la carrière sera descendu à la cote actuellement autorisée de 302 m NGF (soit 

une profondeur supplémentaire de 12 m par rapport au carreau actuel). L’emprise totale de la carrière  

sera donc maintenue à 112 181 m 2 en tenant compte des actualisations foncières. 
 

Pour mener à bien les différentes activités sur le site , l’utilisation, dans la fosse d’extraction, d’une 

installation mobile de traitement des matériaux extraits (concassage, broyage et criblage) sera 

maintenue. La puissance tota le des matériels sera de 670 kW.  
 

La valorisation des poteaux électriques  ne nécessitera pas d’installation de traitement (pince de 

déferraillage) et sera réalisée sur une plate-forme spécifique d’environ 1 500 m 2 dans la carrière. 
 

De même, la plate-forme de transit des matériaux d’environ 0,55 ha sera conservée. 
 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

1/ Exploitation de la carrière du Roc  (rubrique 2510.1 des ICPE) au lieu-dit Chansaux sur la commune de 

SAINT AGNANT DE VERSILLAT (département de la Creuse), 

2/ Exploitation d’une installation mobile de traitement de matériaux  (rubrique 2515.1 des ICPE) dans 

l'emprise de la carrière, d’une puissance de 670 kW, 

3/ Exploitation d’une plate-forme de stockage des matériaux (rubrique 2517 des ICPE), également sur la 

carrière. 
 

Demandeur Sté CARRIERES DE CONDAT 
Localisation 

Commune SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT (23) 

Lieu-dit « Chansaux » 

N° de Sections et de parcelles 
Section D : 1712 à 1716, 1718, 1719 et 1811 
Section ZH : 25 
Ancien chemin rural 

Coordonnées (quadrillage Lambert 93) X = 583,60 à 584,20 km / Y = 6576,45 à 6576,75 km 

Superficies concernées 

Superficie de la carrière  112 181 m 2 (11 ha 21 a 81 ca)  

Superficie exploitable 3 71 000 m2 (7 ha 10 a 00 ca) 

Superficie de la plate-forme de stockage et de 
négoce 

5 500 m2 environ 

Gisement exploité - Volumes 

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
2 La durée initiale était de 20 ans compte tenu de la production moyenne de 200 000 t/an prévue à l’époque. 
3 Cette surface tient compte du délaissé inexploité de 10 m au minimum en limite du périmètre autorisé, des zones 
non exploitées, de la plate-forme technique et de stockage, …  



Carrières de Condat 
Carrière et installation de traitement – SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT (23) 

- Eléments administratifs et techniques -  
��

ENCEM 
Mai 2019   page 12 

Substance à extraire et à traiter Gneiss 

Epaisseur moyenne de découverte non 
valorisable sur la zone restant à exploiter 

environ 5 m de gneiss altéré au maximum 

Epaisseur maximale de gisement  55 m environ 

Cote limite d'extraction 302 m NGF (sans changement) 

Volume de stériles  
�Î�� 75 000 m3 de découverte 
�Î Pas de stérile de production 

Volume de gisement  579 000 m 3  

Tonnage   1 500 000 tonnes  environ (densité de 2,6 t/m 3)  

Mode d’exploitation de la carrière 

�Î�� Sans changement 
�Î�� A ciel ouvert, en fouille sèche par pompage d’exhaure,  
�Î�� Par abattage de la roche à l'explosif  (5 tirs par an en moyenne) et 

reprise à l'aide d'engins mécaniques (pelle hydraulique et chargeur). 
Gradins de 15 m de hauteur maximale  

Traitement des matériaux extraits 

�Î�� Sans changement 
�Î�� Installation mobile,  
�Î�� Concassage, broyage et criblage, 
�Î�� Puissance totale installée = 670 kW, 
�Î Capacité de production = 200 t/h  

Traitement des poteaux électriques à recycler Pelle hydraulique munie d’une pince 

Stockage des matériaux de carrière Stockage au sol en carrière sur le carreau 

Négoce 
�Î�� Matériaux des autres sites de l’entreprise 
�Î�� Sur une plate-forme spécifique de 1 500 m 2 et dans la carrière  

Destination des produits  

�Î�� Granulats naturels 0/150, 0/ 20, 0/30, 0/60, 20/40 et 30/60 
�Î�� Poteaux recyclés : 0/250 
�Î�� Chantiers de viabilité et travaux agricoles  
�Î�� Entreprises du BTP, PME locales, collectivités, particuliers et agriculteurs  
�Î�� Zone de chalandise : secteur de La Souterraine et 30 km autour de la 

carrière 

Evacuation des matériaux ��

�Î�� Camions semi-remorques et 6x4 de 15 à 32 tonnes de charge utile et 
tracteurs agricoles 

�Î�� Contrôle des chargements par pont bascule 
�Î�� Itinéraire d’évacuation inchangé : RD 14  
�Î�� 13 rotations par jour en moyenne y compris le négoce (apport et 

livraison) et l’admission des inertes. 18 rotations au maximum ��

Production moyenne 
�Î�� Granulats naturels : 50 000 t/an 
�Î�� Poteaux recyclés : 2 500 t/an 
�Î Négoce (matériaux d’autres sites) : 2 500 à 5 000 t/an 

Production maximale 75 000 t/an de granulats naturels 

Organisation de la production  

Horaires de fonctionnement 

�Î�� Extraction et traitement : campagne annuelle de 2 à 3 mois (entre 
mai et octobre) 

�Î�� Evacuation : en continu sur l’année 
�Î�� Vente : 8h00 / 12h00 et 13h30 / 17h00  
�Î Production (3 mois/an) : 7h00 – 20h00 

Personnel sur le site 1 personne en permanence + 3 à 4 employés lors des campagnes 
d’extraction / traitement (3 mois / an) 

Remise en état 

Remise en état 

�Î�� Remblayage partiel de la fosse (découverte et inertes à hauteur de  
2 500 m3/an)  

�Î�� Création d’un plan d’eau d’environ 4 ha 
�Î�� Traitement des fronts et de la plate-forme (création d’une pelouse 

naturelle) exondés 

Devenir du site Vocation écologique 

Durée demandée pour la carrière 30 ans  
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Données topographiques 

Données exprimées en m NGF, d'après les données topographiques du relevé du géomètre (2018) 

Cotes du terrain naturel 
�Î�� Site : 319 à 366 m NGF 
�Î�� Abords : 320 à 350 m NGF  

Cote minimale du carreau d’exploitation 
sollicité 

302 m NGF 

Hauteur des fronts prévus 15 m au maximum 

Plate-forme technique et de stockage 320 m NGF environ 

Elévations 
�Î�� Groupes mobiles : 3,40 à 6,25 m sur le carreau de la carrière 
�Î�� Stocks au sol : 10 m 

Cote minimale des terrains remis en état 
�Î�� Exutoire du plan d’eau à la cote 317 m NGF 
�Î�� Cote des terrains périphériques / exploitation : 319 à 350 m NGF  

Principales consommations et émissions 

Energie / Hydrocarbures 

�Î�� Réseau électrique pour les locaux (transformateur sur site) 
�Î�� Moteurs thermiques pour les engins et le groupe mobile. 

Consommation de 37,5 m 3 par an de GNR 
�Î�� Stockage de gazole non routier (2 m 3) sur bac de rétention 
�Î��  Stockage d’huiles neuves en fûts (0,8 m 3 en tout) et usées  

(1 m 3). Le tout sur rétention dans des containers spéciaux 
�Î�� Bacs de rétention mobiles pour le ravitaillement  
�Î�� Gros entretien et réparation des engins par prestataire extérieur 

disposant de tous les équipements nécessaires  

Gestion des eaux 

�Î�� Ni forage ni prélèvement dans le milieu extérieur pour l’exploitation de 
la carrière 

�Î�� Pompage d’exhaure au point bas de la zone d’extraction en cours 
d’exploitation pour extraire à sec. Débit maximal de  
30 m3/h et volume annuel de 80 000 m 3 en moyenne 

�Î�� Evacuation des eaux d’exhaure (essentiellement ruissellement, très 
peu d’infiltration) vers le ruisseau de La Sédelle : 

�x�� Coordonnées du rejet : X = 584,00 km / Y = 6576,50 km 
�x�� Point kilométrique de rejet = 975,30 km 

�Î�� Pas d’usage d’eau pour la fabrication 
�Î�� Utilisation d’eau d’exhaure pour l’arrosage des pistes, l’abattage des 

poussières. Consommation nette de 2 500 m 3/an 

Déchets 

�Î�� Déchets d’exploitation = stériles de découverte  
�Î�� Déchets de fonctionnement et d’entretien des matériels : tri sélectif, 

stockage assurant le confinement et évacuation vers les filières 
appropriées 

Principales émissions 

�Î�� Poussières : pas d’émission canalisée. Emissions diffuses. Confinement 
du groupe mobile dans la fosse. Retombées de poussières dans 
l’environnement n’excédant pas 105 mg/m 2/jour en périphérie du site 
(hors évènement particulier ponctuel). Pas de changement à prévoir.  

�Î�� Emissions sonores : pas de dépassement des limites d’émergence lors 
de la dernière campagne (avec installation mobile). Niveau sonore 
résultant maximal aux plus proches habitations compris entre  
43,5 et 50,0 dB(A). Pas d’impact supplémentaire à attendre dans le 
cadre du projet. 

�Î�� Vibrations liées aux tirs de mines : toujours inférieur à 1 mm/s  
(0,96 mm/s au maximum au Moulin de Chansaux). Pas d’impact 
supplémentaire à prévoir dans le cadre du projet. Mise en œuvre de 
la bi-détonation si nécessaire 

�Î�� Vibrations mécaniques liées aux matériels et émissions lumineuses 
limitées aux abords immédiats et pas de travail de nuit  
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OBJET DU DOSSIER - PROCEDURE D’INSTRUCTION 
 

OBJET DU DOSSIER 

 
Ce dossier constitue la demande d'autorisation environnementale : 

 
�Î �� au titre de la réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE), pour les rubriques suivantes de la nomenclature figurant dans le tableau formant annexe à 

l’article R.511-9 du Code de l’environnement : 

�x�� 2510-1 : exploitation de carrière , 
�x�� 2515-1-a : installation de traitement  (concassage, criblage, mélange de produits 

minéraux), pour une puissance de fonctionnement simultanée de 670 kW. 
�Î�� au titre des installations, ouvrages, travaux et aménagements ( IOTA) visés à l'article L. 214-1 et 

soumis à autorisation (article L214-2) figurant dans le tableau annexé à l’article R.214-1 du 

Code de l’environnement : 

�x�� création d’un plan d’eau final de 4 ha  environ - rubrique 3.2.3.0 / autorisation -. 
 

Ce dossier intègre également les demandes d’enregistrement et les déclarations relevant du même 

code en lien avec le projet, à savoir : 
 

�Î�� une demande d’enregistrement d’une installation de traitement  (concassage, 
criblage, mélange de produits minéraux), pour une puissance de fonctionnement 
simultanée de 670 kW - 2515-1-a  de la nomenclature des ICPE, 

�Î�� une déclaration  d’une  station de transit , pour une surface cadastrale de 5 500 m 2 
- rubrique 2517-3 de la nomenclature des ICPE, 

�Î�� une déclaration de pompage des eaux d’exhaure à 30 m 3/h au maximum pour 
un volume annuel maximal de 80 000 m 3 - rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature 
eau, 

�Î �� une déclaration de rejet d’eau pluviale dans le ruisseau de La Sédelle , le bassin 
de collecte des eaux étant de 98 000 m 2 - rubriques 2.1.5.0 de la nomenclature 
eau.  

 
Les terrains du projet ne sont pas boisés ou classés en bo is ou taillis au cadastre (cf. matrices cadastrales 

jointes à la maîtrise foncière) et aucun massif boisé n’est concerné. Dans ces conditions, aucune 

autorisation de défrichement n’est nécessaire.  
 

De la même façon, compte tenu de la sensibilité biologique du site et des mesures d’évitement et de réduction 

pouvant être mises en œuvre dans le cadre de l’exploitation (cf. étude d’impact et étude écologique), 

aucune demande de  dérogation de destruction des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

ou de leur habitat (dérogation aux interdictions édictées relevant du 4 e de l’article L411-2 du Code de 

l’environnement) n’est nécessaire.  

 
L'ensemble des pièces, que l'on a coutume d'appeler "le dossier" a été établi conformément aux 

dispositions du Code de l'environnement, nota mment les articles R181-13, R181-14 et D181-15. 
 

L’étude d’impact qui accompagne la demande sera soumise à enquête publique. Le siège de 

l’enquête publique se situera sur la commune de SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT, commune directement 

concernée par le projet et l’avis d'enquête publique fera l’objet d’un affichage dans toutes les 

communes dont une partie du territoire est située à u ne distance inférieure à 3 km autour du périmètre 

demandé (cf. carte de lo calisation au 1/25 000). 
 

La liste des communes visées est officiellement établie par la préfecture mais, a priori, La Souterraine et 

Vareilles devraient être concernées. 
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PROCEDURE D’INSTRUCTION  
 

L'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale est le préfet du 

département dans lequel est situé le projet. 
 

Conformément à l’article R123-8 du Code de l’environnement sont mentionnés ci-dessous les textes qui 

régissent l’enquête publique et la façon dont elle s’insère dans la procédure administrative relative au 

projet. 
 

La procédure d’instruction de la demande d’autorisati on environnementale est régie par le titre VIII du 

livre 1er du Code de l'environnement, et plus précisément par les articles R181-16 et suivants 4. 
  

Elle comporte trois phases successives : 
 

La phase d’examen (articles R181-16 à R181-35) 
 

�Î�� Le Préfet de département accuse réception de la demande d’autorisation environnementale dès 

le dépôt de la demande d'autorisa tion lorsque le dossier comprend l’ensemble des pièces requises. 

�Î�� Le service coordonnateur (DREAL dans le cas présent) sollicite les services de l’Etat, qui rendent leurs 

avis sous 45 jours à compter de leur saisine. Il transmet leurs contributions et les éléments 

d’appréciation relevant de sa compétence propre à l’autorité environnementale. 

Le directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) es t saisi, ainsi que le cas échéant le Préfet de 

région si le Préfet de département juge que le projet est susceptible d’affecter le patrimoine 

archéologique et l’Institut National de l’Origine et de la Qualité lorsque le projet est situé dans une 

commune comportant une aire de production  de produit d’appellation d’origine. 

�Î�� L’autorité environnementale est saisie dans les 45 jours suivants le dépôt de la demande. Elle rend 

un avis sur la qualité du dossier de demande d’au torisation, en particulier de l’étude d’impact et 

de l’étude de dangers, et sur la prise en compte  de l’environnement dans le projet. Ainsi l’avis 

comporte une analyse du contexte du projet, une analyse du caractère complet de l’étude 

d’impact, de sa qualité et du caractère approprié des informations qu’elle contient et une analyse 

de la prise en compte de l’environnement dans le projet, notamment la pertinence et la suffisance 

des mesures d’évitement, de réduction, voire de compensation des impacts. L’avis de l’autorité 

environnementale vise en particulier à éclairer le serv ice instructeur et le public sur la manière dont 

les enjeux environnementaux ont été pris en compte. Il est porté à la connaissance du public au 

cours de l’enquête publique. 

Cet avis est commun avec celui qui doit être rendu sur les autres dossiers de demande s’il y a lieu. 
 

La durée de la phase d’examen est fixée à 4 mois. Elle est portée à 5 mois dans le cas où l’avis du ministre 

chargé de l’environnement ou autre ministre et la consultation d’organismes nationaux sont requis 5. Le 

délai peut être suspendu en cas de demande de compléments ou de tierce expertise. 
 

Les avis recueillis lors de la phase d'examen sont joints au dossier mis à l'enquête, ainsi que les tierces 

expertises éventuelles si elles sont produites avant l'ouverture de l'enquête. 
  

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
4 Parallèlement, les documents joints à la demande d' autorisation prévue à l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement, sont portés à la connaissance du comité  social et économique préalablement à leur envoi au 
préfet. Le dossier établi par l'employeur à l'appui de sa demande est transmis au comité dans un délai de quinze jours 
à compter du lancement de l'enquête publique prévue à l'article L. 181-9 du code de l’environnement. Un avis motivé 
sur ce dossier est émis dans un délai de quinze jours à compter de la réception par l'employeur du rapport de 
l'enquête publique. « Le président du comité transmet cet avis  au préfet dans les trois jours suivant la remise de l'avis 
du comité (Art. R. 2312-25 du code du travail). La société Carrières de Condat n’a pas de CSE. ��
5 Conseil National de la Protection de la Nature par exemple, ce qui n’est pas le cas ici (le projet ne requiert aucune 
demande de dérogation à la de struction d’espèces protégées). 
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Source : Ministère de l’Environnement   
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La phase d’enquête publique (articles R181-36 à R181-38 et R123-1 à R123-21) 
 

�Î�� Au plus tard 15 jours après la phase d’examen, le Préfet saisit le tribunal administratif pour 

désignation du commissaire enquêteur ou commission d’enquête. L’arrêté préfectoral d’ouverture 

d’enquête est publié au plus tard 15 jours après la désignation du commissaire enquêteur. Il indique 

les modalités d’organisation, notamment l’objet de l’en quête, sa date et sa durée, les lieux, les jours 

et les heures de consultation du dossier d’enquête 6, les lieux, les jours et les heures où le commissaire 

enquêteur de tiendra à disposition du public po ur recevoir ses observations, l’existence d’une 

évaluation environnementale et de l’avis de l’autorité environnementale, l’identité de la ou des 

personnes responsables du projet, le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et 

d'échange envisagées. Il indique également l'adre sse du site internet comportant un registre 

dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut  transmettre ses observations et propositions 

pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse 

électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et proposition. 

�Î�� La durée de l’enquête publique est fixée à 30 jours. Le commissaire peut prolonger de 1 mois, 

notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information et d’échanges avec le public. 

La notification de cette décision doit se faire au plus tard 8 jours avant la fin de l’enquête. 

�Î�� L’avis d’enquête est porté à la connaissance du public 15 jours au moins avant le début de 

l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans le ou les départements concernés. L'avis d'enquête est également publié sur le site 

internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un 

site, ainsi que par voie d’affiches sur les lieux qu ’elle désigne. Un affichage est également réalisé 

par le pétitionnaire sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 

�Î�� Dès le début de la phase d’enquête, le préfet demande l'avis du conseil municipal des communes 

mentionnées au III de l'article R. 123-11 et des autr es collectivités territoriales, ainsi que de leurs 

groupements, qu'il estime intéressés par le projet, notamment au regard des incidences 

environnementales notables de celui-ci sur leur territoire. Ne peuvent être pris en considération que 

les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l'enquête publique. 
 

Le dossier d’enquête comprend le dossier de dema nde d’autorisation environnementale, dont l’étude 

d’impact et son résumé non technique, la mention des textes qui régissent l’enquête publique, les avis 

émis sur le projet dont celui de l’autorité environnementale, le bilan de la concertation préalable s’il y a 

lieu, et la mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet.  

Dans le cas présent, la demande d’autorisation intègre les activités relevant des ICPE et des IOTA. 

Aucune demande de défrichement ou de destruction d’espèces protégées ou de leur habitat n’est 

nécessaire. La composition du dossier d’enquête publique est précisée dans le tableau ci-après. 

Les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 

l’article L124-4 et au II de l’article L124-5 sont disjoint s. Dans le cas présent, aucun document n’est disjoint. 
  

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
6 Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra  consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter 
ses observations et propositions sont fixés de manière à pe rmettre la participation de la plus grande partie de la 
population, compte tenu notamment de ses horaires norm aux de travail. Ils comprennent au minimum les jours et 
heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre 
des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 



AFFICHAGE DE L’AVIS AU PUBLIC

Le Roc - Chansaux - SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT (23) - Dossier n° E.13.23.5757 0 250 500 750 1000 m

Emprise du projet de poursuite
d’exploitation

Rayon de 3 kms

Implantation de l’affichage
en Mairie

Implantation de l’affichage en
limite de site

Limite de commune

Commune d’implantation

Commune concerné�H par 
l’enquête publique

Autres communes

St-Agnant-
de-Versillat

Noth

Source : IGN
Echelle : 1 / 25 000 ENCEM Nord-Centre

Vare�Jlles

Mairie de la
Souterraine

St-Agnant-
de-Versillat

St-Sulpice-
les-Feuilles

La Souterraine

Arnac-la-
Poste

Vareilles

St-Germain-
Beaupré

Noth
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Composition du dossier d’enquête publique 

Article de 
référence 

Nom de la pièce 

Modalité de mise à disposition 
lors de l’enquête publique 

(Emplacement dans le dossier ou  
autre modalité) 

R.123-8 - 1) 

Etude d’impact  Pièce 4 

Résumé non technique de l’étude  Pièce 3 

Rapport sur les incidences environnementales et son résumé non 
technique 

Non concerné 

Décision d’examen au cas par cas de l’autorité administrative de 
l’état compétente en matière d’environnement 

Non concerné 

Avis de l’autorité administrative de l’état compétente en matière 
d’environnement 

Jointe au dossier au démarrage 
de l’enquête publique 

R.123-8 - 2) 

Décision prise après un d'examen au cas par cas par l'autorité  
environnementale ne soumettant pas le projet d'évaluation  
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence  
environnementale et son résumé non technique, … 

Non concerné 

R.123-8 - 3) 

Mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause  Pièce 2 p 15-20 

lndication de la façon dont cette enquête s’insère dans la 
procédure administrative relative au projet 

Pièce 2 p 15-20 

Décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête Pièce 2 p 20 

Autorités compétentes pour prendre la décision Pièce 2 p 20 

R.123-8 - 4) Les avis obligatoires émis préalablement à l’ouverture de l’enquête. 
Avis de l’autorité 

environnementale 

R.123-8 - 5) 
Le bilan du débat public, de la concertation ou de toute autre 
procédure de participation du public ayant précédé l’enquête. 

Sans objet 

R.123-8 - 6) 

La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet Pièce 2 p 14  

�Î�� Permis de construire Non concerné 

�Î�� Autorisation de défrichement Non concerné 

�Î�� Dérogations aux interdictions de porter atteinte aux espèces 
animales et végétales et habita ts protégés (L411-2 4° du Code 
de l’environnement) 

Non concerné 

�Î�� Autorisation spéciale de modification ou de destruction de 
monuments naturels ou de site s classés (L341-10 du Code de 
l’environnement) 

Non concerné 

�Î�� Autorisation au titre de l’article L214-3 du Code de 
l’environnement (travaux sur l’eau) 

Intégrée à la présente demande  

 

�Î�� Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut adresser par correspondance ou consigner ses 

observations, propositions et contre-propositions sur un registre tenu à disposition dans chaque lieu 

où est déposé le dossier. Les documents co mplémentaires demandés par le commissaire 

enquêteur, utiles à la bonne information du public, sont versés au dossier d’enquête. 

�Î�� Le commissaire enquêteur peut faire compléter le dossier par des documents en possession du 

demandeur utiles à la bonne information du public, visiter les lieux (avec un délai de prévenance 

du pétitionnaire de 48 heures à l’avance) ou auditionner toute personne ou service. 

�Î�� Une réunion publique d’information peut être organisée à l’initiative du commissaire enquêteur, 

moyennant, en tant que de besoin, une prolongation de la durée d’enquête. Les réunions 

publiques peuvent faire l’objet d’un enregistrement audio ou vidéo (ces enregistrements ne 

peuvent servir que pour en dresser le compte-rendu et sont exclusivement communiqués à 

l’autorité préfectorale). Les personnes présentes do ivent être informées du début et de la fin des 

enregistrements. 

�Î�� A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, sous 8 jours, le pétitionnaire 

et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

Le responsable du projet dispose alors de 15 jo urs pour produire ses observations éventuelles.  
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�Î�� Le rapport et les conclusions motivées du commi ssaire enquêteur sont transmis à l’autorité 

compétente dans un déla i de 30 jours (sauf demande motivée de report), qui en adresse copie à 

réception au responsable du projet et aux communes concernées par l’enquête. Une publication 

sur le site internet de l’autorité compétente est également réalisée. 
 

La phase de décision (articles R181-39 à R181-44) 
 

�Î�� Dans les 15 jours suivants la réception du rapport d’enquête publique, le Préfet transmet la note de 

présentation non technique de la demande et les conclusions du commissaire enquêteur à la 

Commission Départementale de la nature, des Pays ages et des Sites (CDNPS) pour les carrières et 

ses installations annexes ou une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 

du vent (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques – 

CODERST – pour les autres cas). Celle-ci peut être sollicitée sur les prescriptions dont il envisage 

d’assortir l’arrêté. 

�Î�� Le pétitionnaire est informé au moins 8 jours avant la réunion de la CDNPS du projet d’arrêté. 

�Î�� Le projet d’arrêté statuant sur la demande est communiqué au pétitionnaire, qui dispose de 15 jours 

pour formuler ses observations éventuelles. 
 

La durée de la phase de décision est de 2 mois à compter de la réception par le pétitionnaire du rapport 

d’enquête. Ce délai est prolongé de 1 mois lorsque que l’avis de la CDNPS est sollicité. Le délai peut être 

prorogé une fois avec l’accord du pétitionnaire ju squ’à production d’une éventuelle tierce expertise 

demandée par le Préfet ou de la procédure de mise en compatibilité des documents d’urbanisme s’il y 

a lieu. 
 

La décision prise à la fin de la procédure par le Préfet du département, autorité compétente en la 

matière, prend en considération l'étude d'impact, l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente 

en matière d'environnement et le résultat de la consultation du public. Elle prend la forme d’un arrêté 

préfectoral d’autorisation avec prescriptions ou de refus. 
 

En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation environnemental ou de l’arrêté de 

refus est déposée à la Mairie de la commune d’implantation du projet pour consultation. Un extrait y est 

affiché durant 1 mois minimum. Il est également ad ressé à chaque conseil municipal ayant été consulté, 

et publié sur le site internet de la Préfecture. 
 

PROCEDURES CONNEXES 
 

L’autorisation environnementale ne valant pas autorisation de construire, une demande de permis de 

construire, contenant les éléments mentionnés à l’art. R. 431-4 du Code de l’urbanisme, doit être 

déposée si nécessaire.  

Il n’existe plus de dispositif de coordination des proc édures ICPE et permis de co nstruire depuis la réforme 

de l’évaluation environnementale. Le porteur de projet choisit donc librement le moment où il sollicite 

un permis de construire. Ce dernier peut être délivré avant l’autorisation environnementale, mais il ne 

peut être exécuté qu’après la délivrance de cette dernière. 
 

L’exploitation de la carrière par elle-même ne nécessite pas l’obtention d’un permis de construire.  
 

Par ailleurs, sa poursuite et son développement tels que prévus dans le projet ne nécessiteront 

l’implantation d’aucune construction nouvelle :  
 

�Î�� le traitement des matériaux sera réalisé dans une installation mobile de concassage, broyage et 

criblage qui ne sera présente sur le site que pour la durée des campagnes d’exploitation. Elle ne 

sera donc pas sédentaire (durée supérieure à trois mois ou à la durée d’un chantier) et est donc 

dispensée de la formalité de permis de construire (CU – R 421-5), 

�Î�� la base vie ne comprend qu’une baraque de chantier utilisée par le personnel comme vestiaire, 

réfectoire, … 

�Î�� le pont bascule est déjà en place. 
 

Dans ces conditions, le projet visé par la présente demande d’autorisation ne nécessite pas l’obtention 

d’un permis de construire. ��
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CARACTERISTIQUES ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES DU PROJET  
 

 

DENOMINATION DU DEMANDEUR 
 

LA SOCIETE PETITIONNAIRE 

 
Société : SAS Carrières de Condat 

Forme juridique : Société par actions simplifiées (SAS) au capital de  

160 000,00 € 

Siège soc ial : 7 rue du Commandant Charcot – 87220 FEYTIAT 

Téléphone et télécopie : 05 55 49 90 10 / 05 55 49 90 21 

Registre du commerce : Limoges 639 801 810 

Numéro de SIRET : 
63980181000149 (siège) 

63980181000156 (carrière de St Agnant) 

Code NAF : 0812 Z – Exploitation de sablières, gravières, extraction d’argiles et de kaolin 

Représentée par : Monsieur Jean-Claude POUXVIEL, agissant en qualité de président 

Adresse du site : Chansaux - 23300  SAINT AGNANT DE VERSILLAT 

Téléphone / télécopie : 05 55 63 81 97 / 05 55 63 61 02 

Dossier suivi par : Monsieur Christophe LEPROVAUX 

Tél : 05 55 49 90 10 / 06 77 05 27 57 

christophe.leprovaux@eurovia.com 

 

CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU DEMANDEUR 

 
La société Carrières de Condat dispose de l’expérience, d’une organisation, d’un personnel qualifié, de 

capacités techniques et financières nécessaires à l’exploitation et au réaménagement de carrières de 

roches meubles ou massives et pour élaborer des granulats destinés à la construction et aux travaux 

publics.  
 

P résen ta t i on  de  l a  soc ié té  
 
Située à FEYTIAT, la société CARRIERES DE CONDAT, société par actions simplifiée (SAS) est spécialisée 

dans le secteur d'activité de l'exploitation des carrières. A ce jour, le capital social de la société 

CARRIERES DE CONDAT est de 160 000,00 euros.  
 
CARRIERES DE CONDAT a été intégrée au groupe EUROVIA en septembre 2010 à la suite du rachat à 

TARMAC UK d'un ensemble de carrières européennes lui appartenant. Elle est devenue filiale (100%) 

d'EUROVIA STONE, elle-même filiale d'EUROVIA. 
 
Eurovia, filiale du groupe VINCI, est l'un des principaux acteurs mondiaux de la construction, de l’entretien 

et de la maintenance d’infrastructures de transport ro utier et ferroviaire. L'entreprise réalise 57% de son 

chiffre d'affaires en France. Eurovia propose un ensemble intégré d'expertises et de savoir-faire à travers 

quatre métiers : les travaux d'infrastructures de tr ansport et d'aménagement urbain, l'exploitation de 

carrières, la production industrielle, la maintenance et les services. 

Sa politique d'innovation, tant dans le domaine de l'environnement que celui de la sécurité des 

infrastructures, place le développement durable au cœur de sa stratégie. 
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Parmi les leaders européens du marché des granulats, Eu rovia assure l’extraction, la transformation et la 

commercialisation de granulats naturels et recyclés. Eurovia exploite un réseau de plus de 350 carrières, 

produisant 82 millions de tonnes de granulats par an (63 millions en quote-part Eurovia), et de  

150 installations de recyclage et de valorisation de  matériaux. Ses réserves représentent plus de  

3,3 milliards de tonnes en quote-part, soit plus de 50 années de production. 
  



Carrières de Condat 
Carrière et installation de traitement – SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT (23) 

- Eléments administratifs et techniques -  

��

ENCEM 
�0�D�L 201��   page 27 

En France, avec environ 18 600 collaborateurs, un réseau de plus de 200 agences et filiales de travaux et 

330 unités industrielles, EUROVIA réalise un chiffre d’affaires de l’ordre de 4,6 milliards d’euros pour environ 

27 000 chantiers / an.  
 

 
Données tirées du rapport d’activité 2017 d’EUROVIA 

 

Produire et recycler des matériaux constitue le deuxiè me métier d’Eurovia, qui est le leader français de 

la production de granulats. Eurovia détient sur tout le territoire un réseau de carrières et d'installations de 

recyclage et de valorisation, lui assurant notamment l’approvisionnement de ses chantiers.  
 

��
Implantations « carrières et matériaux » d’EUROVIA en France 

  

�����Œ�Œ�]���Œ�����������^�š�����P�v���v�š���������s���Œ�•�]�o�o���š��



Carrières de Condat 
Carrière et installation de traitement – SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT (23) 

- Eléments administratifs et techniques -  

��

ENCEM 
�0�D�L 201��   page 28 

Les domaines d’expertise sont : 
 

�Î�� l’exploitation des gisements de sables et de graviers d’origine alluvionnaire, terrestre ou marine, 

en concassant des roches massives calcaires, éruptives… ou par recyclage de matériaux, 

�Î�� la vente des matériaux aux professionnels comme aux particuliers : granulats, roches massives, 

alluvionnaire, granulats marins, cailloux, graviers, gravillons, sables, ballast, cendres volantes, 

filaires, schistes … 
 

EUROVIA gère en France un réseau de plus de 200 carriè res représentant plus de 2 milliards de tonnes de 
réserves et produisant 54 millions de tonnes de granulats par an. 
 

En 2014, 6,7 millions de tonnes de matériaux recyclés ont été produits. Les agréga ts recyclés représentent 
16,6% dans la production totale alors que la part du recyclage est de 4% au niveau national. 
 

Ce fort taux de recyclage résulte de la démarche « Granulats+ » qui vise par des traitements innovants 
et des installations dédiées d’accueil-tri-recyclage, à valoriser 100% des ressources : gisements naturels 
de carrières comme déblais inertes de chantier.   
L’objectif de cette démarche, prim ée et reconnue, est de concourir à économiser la ressource naturelle 
et participer à l’éco-construction dans le  cadre du concept d’économie circulaire. 
 

La société des CARRIERES DE CONDAT fait partie de l'Agence "Carrières du Limousin" avec la société 
GRANITS DU CENTRE. 
 

La société des CARRIERES DE CONDAT, fondée en 1958, possède donc une solide expérience technique 
dans le domaine de l’extraction et du traitement des matériaux. Son affiliation directe à EUROVIA lui 
permet par ailleurs de bénéficier de l’apport des compétences et des moyens logistiques de cette 
entreprise. 
 

Elle exploite 12 carrières qui sont présentées dans le tableau ci-joint. 
 

Site 
Commune 

d’implantation 
Gisement 

Date AP 
d'autorisation 

Durée de 
validité 

Production moyenne 
annuelle autorisée 

Production max. 
autorisée 

CAUX Magnac Bourg (87) Pegmatite 29/06/2004 20 ans 130 000 t 180 000 t 

LE CHANSAUX 
Saint Agnant de Versillat 

(23) 
Leucogranite  02/05/2000 20 ans 200 000 t 350 000 t 

CHAMBON Condat sur Vienne (87) Granite 25/11/2004 30 ans 300 000 t 500 000 t 

PUY PELAT Chaptelat (87) Gneiss 28/05/2018 15 ans 20 000 t 30 000 t 

PAGNAC Verneuil sur Vienne (87) Gneiss 14/12/2011 30 ans 470 000 t 600 000 t 

LES SEGUINES 
Saint Brice / Oradour sur 

Glane (87) 
Sable 

alluvionnaire  
17/04/2008 20 ans 100 000 t 140 000 t 

LE BOUCHET Chaillac sur Vienne (87) 
Sable 

alluvionnaire  
18/03/2011 30 ans - 350 000 t 

BRIE 
Champagnac la Rivière 

(87) 
Amphibolite 19/11/2003 20 ans 200 000 t 230 000 t 

LE POUILLALOU Montgibaud (19) Leptynite 20/11/2000 30 ans 80 000 t 100 000 t 

LE FAUCOU Uzerche (19) Amphibolite 26/11/2008 30 ans 120 000 t 140 000 t 

LE MAINCHON  Gimel les Cascades (19) Leptynite 2/05/2000 25 ans 60 000 t 100 000 t 

LE BOURG Lapleau (19) Gneiss 10/08/2015 30 ans 100 000 t 120 000 t 

 
Moyens  huma ins  

 
Dans le cadre de l’intégration à EUROVIA, le personnel de la société des CARRIERES DE CONDAT a 
conservé le personnel précédemment en place qui connait parfaitement les sites et les gisements. Un 
animateur QPE et un responsable « matériels » ont également été embauchés. 
 
Ainsi, la société des CARRIERES DE CONDAT dispose de tout le savoir-faire et de toutes les compétences 
nécessaires au bon fonctionnement de ses installations classées pour la protection de l’environnement 
dans un strict respect des conditions de travail, de sécurité et de protection de l’environnement humain 
ou naturel. 
� � � �
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La SAS Carrières de Condat emploie au total, sur se s différents sites, entre 35 et 40 personnes couvrant 
tous les domaines de l’activité de carrière : encadrement, exploitation (conducteurs d’engins, surveillants 
d’installation, …), laboratoire et administratif. L’ancienneté moyenne du personnel est de plus de 12 ans.  
 
La structure du personnel est la suivante :  
 

Qualité Service d’affectation 

Directeur d’exploitation 1 

Responsable d'exploitation 1 

Directeur commercial 1 

Technico - commercial 2 

Responsable administratif 1 

Animateur Qualité Prévention 
Environnement 

1 

Chef de carrière 4 

Surveillant d’installation 6 

Chef d’équipe 3 

Conducteur d’engins 10 

Technicien de laboratoire 1 

Technicien de maintenance 1 

Géomètre 1 

Personnel Administratif, comptable et 
commercial 

9 

Structure du personnel  

 
Pour ses sites d’exploitation, la société dispose do nc de l’encadrement et du personnel compétents 
nécessaires au bon fonctionnement des carrières et des installations de traitement.  
 
Le personnel affecté aux différentes tâches ou opérations dispose toujours des compétences et 
qualifications requises : CPT et permis de tirs pour la réalisation des tirs de mines, certificat d'aptitude à la 
conduite d'engins en sécurité pour les conducteurs d’engins, … par exemple. 
 
Par ailleurs, pour son personnel, la société des Carriè res de Condat poursuit depuis plusieurs années une 
politique volontariste d’amélioration de la sécurité au  travail qui a permis de réduire le taux de fréquence 
d’accident qui est maintenant 10 fois plus bas que celui de la moyenne nationale des industries de 
carrières. La démarche de sécurité mise en place vise un objectif constant de « zéro accident ». 
 
Sur le site de Sajnt Agnant de Versillat, un conducteur d’engin (chargement des camions et pesée) ayant 
33 ans d’expérience, est présent en permanence. Les campagnes d’extraction et de traitement sont 
menées par du personnel de la société.  
 

Ma té r i e l  de  l a  soc ié té  
 
Pour l’exploitation de ses carrières, la société des CARRIERES DE CONDAT dispose en propre des matériels 
suivants : 

 
�Î�� Groupes mobiles (6)  

o�� avec leur matériel roulant (4) 

�Î�� Installations fixes (concassage, br oyage, criblage et lavage) : 4 

�Î�� Ponts bascules électroniques : 7 

�Î�� Chargeurs : 8 

�Î�� Tombereaux : 5 

�Î�� Pelles et mini pelles : 8 

�Î�� Arroseuses, balayeuses : 0 (dispositifs embarqués), 

�Î�� Autres : 1 manitou, pompes, … 
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Elle peut également s’appuyer sur les moyens techniques et les matériels mis à disposition par les 
entreprises sous-traitantes qui interviennent localement (foreuse pour la préparation des tirs de mines, …) 
ou par le groupe EUROVIA en cas de besoin spécifique. 

 
L’entretien des matériels est assuré selon les préconisations du constructeur des engins. La maintenance 
consiste en une vérification quotidienne et au graissage. Les niveaux et l'étanchéité sont régulièrement 
vérifiés sur les engins et les machines. Les vérifications générales périodiques (VGP) sont réalisées par les 
intervenants du constructeur ou par un organisme accrédité.  
 
Lorsqu’une activité est assurée par une société sous-traitante spécialisée, le choix de l’intervenant est 
réalisé sur la base d’un cahier des charges strict, qu i intègre notamment des règles en matière d’entretien 
des engins et de renouvellement du matériel utilisé pour les travaux d’exploitation. 
 
Sur le site, le matériel à disposition est composé de : 
 

�Î�� Une installation mobile (concasseur, broyeur et crible) pour le traitement des 

matériaux extraits, 

�Î�� deux pelles hydrauliques (reprise des masses abattues et alimentation concasseur 

mobile et brise roche hydraulique (BRH)), 

�Î�� deux chargeurs (déstockage et chargement clients). 
 
D’autres matériels de la société sont mis en œuvre sur le site en fonction des besoins : bouteur et 
tombereaux articulés pour l’atelier de découverte par exemple. 
 
Ainsi, les moyens matériels et techniques mis en œuvre sur le site permettent de garantir la meilleure 
exploitation possible du gisement dans le respect des réglementations en vigueur et avec le souci majeur 
d’assurer la sécurité du personnel, des clients et des riverains de l’exploitation et d’appliquer les mesures 
nécessaires à la protection de l’environnement. 
 

Po l i t i que  env i ronnemen ta le  
 
Chez Eurovia, la performance ne se réduit pas au résultat économique et financier. Une attention 
particulière est portée à la prévention des risques (objectif 0 accident de travail avec arrêt) et à la 
responsabilité sociale. Dans toutes ses activités, Eurovia fait preuve d’une haute exigence en matière 
environnementale et éthique. 
 
En dehors de sa démarche « Granul ats+ », l’engagement d’EUROVIA pour la préservation de la ressource 
et la protection de l’environnement en font l’un de s grands acteurs du domaine. Les carrières d’Eurovia 
sont par exemple un haut lieu du maintien de la biodiversité. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
                      

 
 
                                                                                                                         

  

Le groupe EUROVIA auquel appartient la société des Carrières de Condat, 
est engagé dans une démarche de certification environnementale depuis 
plusieurs années qui se traduit par une certification ISO 14001 pour plus de 
60% de ses sites. Les objectifs sont : 

��
�Î�� de concevoir et développer des techniques et fournir des 

prestations toujours plus respectueuses de l’environnement, 

�Î�� de maîtriser l’impact de ses activités sur l’environnement en 

faisant progresser ses méthodes  de travail par une démarche 

de management environnemental volontaire, 

�Î�� de promouvoir la valeur environnementale par la sensibilisation 

de chacun à cette démarche. 
 

La politique environnementale d’EUROVIA est présentée sur la plaquette 
jointe. 

 
Les carrières EUROVIA répondent à des cahiers des charges 
environnementaux précis et utilisent des outils tels que le référentiel de 
progrès environnemental de l’UNICEM (cf. ci-après) ou l’indicateur de 
qualité écologique conçu par le Musé um National d’Histoire Naturelle. 
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A son niveau, la société des CARRIERES DE CONDAT  applique la même politique pour obtenir ces 
résultats. 
 
Outre une politique affirmée en matière de sécurité du personnel, la société des CARRIERES DE CONDAT 
est entrée dans une démarche de développement durable qui passe par la mise en place d’un Plan 
Environnement Entreprise. Sa volonté est d’assurer le développement de ses activités dans le respect de 
l’environnement. 
 
Ainsi, au niveau du management de l’entreprise, l’environnement est devenu un axe structurant à part 
entière, tout comme l’est la sécurité du personnel. Cette implication est telle que tout projet prend 
systématiquement en compte les contraintes environnementales inhérentes au site pour réduire au mieux 
les effets. Dans ce cadre, La société travaille de longue date à limiter ses impacts environnementaux et 
met en place ou expérimente des actions concrètes (par exemple dans le domaine de la maîtrise de 
l’énergie ou du recyclage).  
 
Cette volonté s’inscrit dans un processus d’améliorati on continue pour assurer le développement de ses 
activités dans le respect de l’environnement et de sensibiliser et impliquer l’ensemble des collaborateurs 
aux actions de l’entreprise. 
 
Au niveau des carrières, cette politique environnementale se décline également dans la préservation et 
l’augmentation de la biodiversité dans les carrières.  En limousin, cette orientation s’est traduite par 
l’établissement d’une convention avec le Conservatoire d’Espaces Naturels du Limousin (CEN Limousin). 

 
 

Remise  en  é ta t  f i na le  des  s i t es  
 
La SAS Carrières de Condat a mené à bien la remise en état de ses sites arrivés en fin d’exploitation et 
obtenu les procès-verbaux de récolement, conditionnant la levée des garanties financières, 
conformément à la législation en vigueur. Ceci atteste de la capacité de l’entreprise à remettre en état 
les sites dans les meilleures conditions et dans le  respect des prescriptions des arrêtés préfectoraux. 
 

 
Capac i t és  f i nanc iè res  

 
L'entreprise CARRIERES DE CONDAT est une société par actions simplifiée régulièrement immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Limoges, sous le numéro d'enregistrement 639 801 810. Le 
capital social de la société est de 160 000,00 euros. Elle est inscrite sous le code NAF 0812 Z – Exploitation 
de sablières, gravières, extraction d’argiles et de kaolin (cf. extrait du K-bis ci-après). 
 
Les capacités financières de la société Carrières de Condat sont fournies dans les documents joints en 
annexe, en particulier les 3 derniers bilans financiers, un extrait du rapport du commissaire aux comptes 
et la cotation de la Banque de France. 
 
La taille significative de l’entreprise lui confère une solidité financière certaine en lui assurant, à partir de 
ses principales exploitations, une pr oduction moyenne annuelle autorisée de près d’un million de tonnes 
de granulats. 
  

Site Commune d'emprise 
Date AP 

d'autorisation 
Déclaration de 

cessation d'activité 
Date du PV de 

récolement 

LE CHANSAUX pour 
partie 

Saint Agnant de Versilla t (23) 02/05/2000 23/10/2014 15/01/2015 

LES SEGUINES  pour 
partie 

Oradour-su r-Glane et St Brice-sur-Vienne (87)  21/10/1996 
13/10/2006 

(a bandon partiel) 
22/12/2008 

LE BOUCHET pour 
partie sur St Junien 

Saint Junien et Chaillac-sur-Vienne (87) 24/08/1979 
24/03/2009 

(abandon partiel) 
19/07/2010 

CHEZ SAMY Saint Hilaire Bonneval (87) 28/07/1980 30/11/2009 26/01/2012 
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Le chiffre d'affaires net réalisé par la SAS Carrières de Condat au cours des 3 derniers exercices est le 
suivant : 
 

2015 2016 2017 

10 709 900 € 10 847 800 € 11 364 200 € 

Chiffre d’affaires de la SAS Carrières de Condat 
 
 
La situation financière de l’entreprise lui permet  d’exploiter le site conformément aux exigences 

applicables et aux conditions d’exploitation prescr ites par l’autorisation préfectorale, notamment en 

matière d’environnement.  



SECTION ZE

SECTION D

SECTION ZH

D 1811

D 1716 D 1718

D 1714

D 1715

D 1713

D 1712

D 1719

ZH 25

Ancien chemin rural

RD 14

NordSITUATION CADASTRALE

0 25 50 75 100 mLe Roc - Chansaux - SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT (23) - Dossier n° E.13.23.5757

Rau la Sédelle

Source : Cadastre.gouv
Echelle : 1 / 2 500 ENCEM Nord-Centre

1811

19

Emprise du projet de poursuite
d’exploitation

Numéro de parcelle concerné�H

Numéro de parcelle

Bati 

Limite de parcelle

Limite de lieu-dit

Limite de section
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LOCALISATION DE L'INSTALLATION CLASSEE  
 

LOCALISATION ET ACCES 
 

Loca l i sa t i on   
 (cf. carte de localisation au 1/25 000 hors -texte et plan parcellaire page 34) 

 

Région Nouvelle Aquitaine (ex régions Aquitaine – Limousin – Poitou – Charentes)  
Département CREUSE (23)  
Commune SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT 

Lieu-dit "Chansaux" 

Sections cadastrales / parcelles  
cf. tableau récapitulatif ci-après Superficie demandée 

Occupation du sol 

Coordonnées (quadrillage Lambert 93) X = 583,60 à 584,20 km / Y = 6576,45 à 6576,75 km 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PARCELLES CONCERNEES 
Commune de CHAPTELAT – lieu-dit Chansaux 

 

Section Numéro  
Superficie (m 2) 

Maîtrise foncière 
Occupation 

actuelle du sol 
Affectation  

dans le projet g cadastrale  concernée  

D 

1712 530 530 

Carrières de Condat 
Plate-forme non exploitée 

1713 237 237 

1714 6 552 6 552 

1715 1 120 1 120 

1716 11 660 11 660 
Carrière 

1718 50 860 50 860 
Fortage M. CHEZEAUD 

1719 18 298 18 298 
Plate-forme technique et de 

stockage et pistes 

1811 17 229 17 229 Carrières de Condat Carrière 

ZH 25 4 830 4 830 Fortage M. CHEZEAUD 
Ancien dépôt de matériaux 

stériles végétalisé 
Ancien chemin rural aliéné mais 

jamais cadastré 
865 

Vente de la commune à 
Carrières de Condat  

Carrière 

SUPERFICIE TOTALE CONCERNEE 
PAR LE PROJET 

112 181    

 

La superficie actuellement autorisée est de 111 316 m 2 après retrait des terrains ayant fait l’objet d’une 
cessation d’activité – 95 482 m 2. 
L’emprise demandée en poursuite d’exploitation reste strictement identique à l’emprise actuellement 
autorisée. Toutefois, des écarts de surfaces parcellaires sont apparus du fait de réactualisations foncières 
intervenues depuis la dernière autorisation.  
 

Ainsi, la superficie cadastrale totale du projet couvre 112 181 m 2 soit 11 ha 21 a 81 ca. 
 

La superficie totale exploitable (hors délaissé réglementaire (bande périphérique inexploitée de 10 m au 
minimum), plate-forme technique et espaces inexploité s, …) effectivement réservée à l’extraction est de 
l’ordre de 7,1 ha .  
 

Accès  
 

Depuis La Souterraine, principale ville du secteur à 5 km au sud de Saint Agnant de Versillat, on accède 
au site par la route départementale n°1 (RD 1) puis la RD 14 sur environ 2,6 km. Le site est directement 
raccordé à la RD 14. Si l’on poursuit sur cette route,  on arrive au bourg de St Agnant de Versillat. 

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
g Affectation principale avant remise en état. 
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La RD 14 au droit du site et le raccordement 

 

NATURE DES DROITS DU DEMANDEUR – MAITRISE FONCIERE 
 

La société des Carrières de Condat est propriétaire d’une partie des terrains de la carrière. Elle détient la 

maîtrise foncière sur les autres parcelles par l'intermédiaire d’un contrat de fortage avec leur propriétaire. 
 

Des démarches ont été entreprises auprès de la mairie  de Saint Agnant de Versillat pour régulariser la 

situation de l’ancien chemin rural qui a été aliéné sans être cadastré. Un contrat de fortage portant sur 

l’emprise de cet ancien chemin a été établi avec la  mairie (cf. courrier de la mairie et contrat en 

annexe).  
 

Les pièces justificatives sont fournies en annexe "A ttestation de maîtrise fonc ière" du présent document. 
 

COMPTABILITE AVEC LE DOCUMENT D’URBANISME 
 

L’occupation des sols et l’urbanisme de la commune de Saint-Agnant-de-Versillat sont régis par une carte 

communale approuvée le 6 juillet 2005.  
 

Les terrains de la carrière se trouvent en zone naturelle « N » où les constructions ne sont pas autorisées, 

à l’exception de l’adaptation, la réfection ou l’extension des constructions existantes ou des installations 

nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des 

ressources naturelles. La carte communale ne propose aucun secteur constructible à proximité du site. 
  

S’agissant d’une carrière existante depuis 1974 dont l’objet est de valoriser la ressource du sous-sol, le 

classement des terrains de la carrière est compatible avec l’activité de celle-ci. 
 

Un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) commun à l’ensemble des communes du Pays 

Sostranien est en projet sur la commune (enquête publique prévue d’ici juin 2019). Dans ce projet, 

l’intégralité de la carrière de Chansaux se trouve en zone Ax correspondant aux « carrières ». 
 

  
Extrait du projet de plan de zonage du futur PLUi de La Souterraine 

  

La carrière  
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DESCRIPTION DES TERRAINS 

(cf. plan d'ensemble hors texte et plan état des lieux page 38) 

 

La carrière du Roc au lieu-dit Chansaux est exploit ée depuis plusieurs décennies pour la production de 

granulats utilisés pour les chantiers de viabilité. Elle a connu par le passé une forte activité pour 

l’approvisionnement de La Souterraine (deux centrales BPE complétaient alors le dispositif).  
 

 
La carrière dans son extension maximale avec les zones aujourd’hui abandonnées 
 

Aujourd’hui, l’activité a fortement ralenti et la carrière a été recentrée sur la zone d’exploitation 

proprement dite. Les plates-formes industrielles et de stockage de part et d’autre de la RD 14 ont fait 

l’objet d’une cessation d’activité et ont été remises en état. 
 

   
Les anciennes plates-formes d’implantation des centrales BPE et de stockage  

(à l’est de la carrière actuelle et de l’autre côté de la RD 14 et de La Sédelle) 
 

Actuellement, le site se présente sous la forme d’ une excavation (1) h qui est ouverte dans une butte dont 
le sommet atteignait 366 m NGF. La partie basse au niveau de la RD 14 se trouve à la cote 319 m NGF 
alors que la partie haute à l’ouest se trouve à 360 m NGF.   

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
h Les numéros renvoient aux zones reportées sur la carte jointe. 

Zones de carrières 
abandonnées 
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